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ARTICLE 4 

(Art. 465-1 du code de procédure pénale) 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« S’il s’agit d’une récidive légale au sens des articles 132-16-1 et 132-16-4 du code pénal, 
le tribunal délivre mandat de dépôt à l'audience, quel que soit le quantum de la peine prononcée, 
sauf s'il en ordonne autrement par une décision spécialement motivée. » 

 
EXPOSÉ  SOMMAIRE 

Cet amendement propose de rétablir le texte adopté par l’Assemblée nationale qui 
prévoyait que, lorsque la personne est en état de récidive légale en matière sexuelle ou pour des faits 
de violence, le tribunal doit délivrer un mandat de dépôt à l’audience, quel que soit le quantum de la 
peine encourue, sauf s’il en décide autrement par une décision spécialement motivée. 

 

 

 

 

 

 

 

 


